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LA HAYE, 3 Avril.
'j. * 3e classe de l'lnstitut royal des Pays-Bas vient, dans sa

J a,nce du 25 mars dernier, de couronner une pièce de vers
», '"si intitulée : Xiphias, dont l'auteur est M. Isaco Vitriol ide
i Dsa'o , dans le royaume de Naples. Ce littérateur avait à

ler contre plus de vingt conctirrens , tant Hollandais qu'é-
,a"gers. C'est pour remplir les obligations résultant du legs
," a l'lnstitut par un de nos célèbres latinistes, M. HSufft ,
ecédéil y a peu d'années , que l'lnstitut décerne annuelle-

i e.nt "ne médaille à l'auteur du meilleur morceau de poésie
lülinc.
. "ans celle même séance, M. le professeur Den Tex a fait un
Jl'osédes travaux de la 3f classe durant les deux années der-

"'^es, et il a en même temps rendu hommage à la mémoire de
rCü!- des membres de l'institut qui ont été enlevés, pendant
.B!tftpöriode,auxsciences et aux lettres,à savoir,M.M.vanßoyen,.aHaye,si distingué comme littérateur et poète latin, le savant
''e"taliste Weyers à Leide, et le professeur Schröder, dont la
Orl aporté un coup si sensible à l'Université d'Ulrecht.

h Après nue cet exposé eutété terminé, la classe a couronné le
ernoire plein d'érudition et de science de M. R. P. A. Dozy

»

'es vètemens des Arabes.
j- "suite M. le professeur Limburg a prononcé un excellent
seoiirs sur les rapports entre l'étude desbelles lettres ancien-
»,et l'esprit du dix-neuvième siècle.

] J"fin M. le professeur van Lennep a peint ,en grands traits,
j '"res qualités de Falck,son ami, durant cinquante années, et
H se sentait d'autant plus animé à faire l'apologie, de-
d'r/lu'ilavait pris connaissance des Mémoires que eet homme
.: '*' paraît avoir laissés après lui, et qui retracent avec celle. Hicité de stylerlont les écrits de tous les hommes éminens
Lr! er>t le cachet, les actes si pleins d'intérêt de sa vie active et

j. venemens auxquels il a pris part.
,ji, n sait, et M. le professeur van Lennep en a témoigné le plus
tt, re Sret, que, d'après la volonté expresse de Falck, ces Mé-

res ne pourront être publiés.
p

-
ea(l re sulte des rapports que l'on a reçus hier, que la crue des
(|r } de nos rivières continue partout, et qu'en différens en-

i' ts 'es digues ont beaucoup souffert.
« n "es nouvelles dc Westerwolde sur le débordement de YAa
ç. -"ffligoantes. Malgré les précautions prises l'année dernière
(r ""obstant l'élévation extraordinaire, la nouvelle digue en-
A\{ e."'ngewode et Vriescheloo, s'est rompue stirune longueur
t(!U|Alron 8 mètres, et a inondé toute la campagne. La hau-

Hna enux (ic ■-' Aa etait aa3o marS de I,9°' et '' "y a

,>aS

'e
lf« v ,re doute quecette crue n'augmente encore davantage. On
di'"e sans cesse à garantir les autres digues.

"a rjj„ C'*HÓ de Bois-le-duc, les dangers ne sont pas moins grands;
V,S"ed'Empel s'est rompue en six endroitsdifférens sur une

de 60 à 70 mètres.
\iis

S

n°Uvelles du haut Rhin sont également inquiétantes.
V °ns déjà annoncé hier le débordement extraordinaire

>{[''"' v"oici ce qu'on écrit aujourd'hui de Cologne:

'cûi
r° CSur saigne des rapports qui nous parviennent de tous

fV,,i,el
Ss,lr l'horrible inondation qui désole les contrées bas-

"^ssous de Cologne, et les villages qui avoisineut cette

ville. Tontes les digues sont rompues, et ce n'est qu'avec la
plus grande peine que les habitans de Niehl, de Merkenich, de
Langel, de Rheinkassel,. etc. , sont parvenus à sauver leur bé-
tail; il n'est resté à beaucoup d'entre eux que la vie et la con-
solation que, autant qu'on sache jusqu'à présent, aucun des
leurs n'a péri dans les flots.

Il serait impossible de décrire la misère qui règne générale-
ment dans toute la contrée inondée. Une foule de malheureux,
chassés par l'eau, demandent à grandscris du pain, parce qu'il
leur a été impossible do sauver ce que la rigueur de l'hiver leur
avait laissé deTeurs provisions, et qu'ils durent s'estimer lien-
reux desauver leurs jours.

Les ravages que la violence et la force des eaux ont déjà oc -casionnés aux maisons sont affreux, particulièrement à Nhiol.
Reaucoup d'habitations se sont écroulées et ont été emportées,
en sortequ'on n'en retrouvera plus de vestiges quand les eaux
se seront retirées. Tous les approvisionnemens sont dé-
truits, et les endroits environnans, qui ont reçu les bestiaux
des infortunés, nesont pas en état cle les nourrir longtemps, la
duréeextraordinaire del'hiver rigoureux ayant presque épui-
sé tous les approvisionnemens.

Les ensemencemens dc la contrée si cruellement maltraitée
sont détruits, et il n'y a pas moyen de songer, quant à présent ,
à vn ensemencement d'été , les champs et les prairies se
trouvant couverts de sable. Les autorités et les bourgmestres
des endroits environnans font tous leurs efforts pour pourvoir
aux plus urgens besoins des infortunés en leur procurant un
asile et des vivres.

Les habitans de Harlingue ont été en proie, ces joursder-
niers, aux émotions d'un drame maritime quia duré 36 heures,
parmi lesquelles deux mortelles nuits, he ires d'angoisses sur-
toutpour l'acteur decet épisode des dangers demer. Un mal-
heureux, nommé Rintje de Wilde s'était hasardé, à la tom-
bée de la nuit, à mettre en mer avec un frêle esquif pour aller
chercher quelques oies ou canards blessés, mais parvenu à pei-
ne à quelques toises de la côte, l'esquif fut poussé en haute nier
par lereflux et par le vent. Quelques marins, qui avaient vu
commettre cet acte dc témérité, lancèrent aussitôt une
chalonpeetse mirent à la recherche.mais vers le matin ils revin-
rent au port sans avoir pu découvrir le canot en dérive.Pendant
toutela journée, nouveaux efforts rendus infructueux. Au mo-
ment où l'on allait atteindre l'esquif , les glaces avaient inter-
posé une barrière insurmontable entre les sauveurs et la victi-
me, que l'on voyait à genoux dans la frêle embarcation. Ils lui
font signe de se hasarder sur la glace pour venir jusqu'à eux,
lemalheureux le tente, mais chaque fois il enfonce, et enfin il
est obligé de chercher un refuge dans sa barque. Alors sur-
vient une montagne déglaçons, et le canot sauveteur doit re-
tourner au port. Enfin l'on se décide à tenter un dernier effort,
mais d'un autre point de la côte, de Makkum à la hauteur du-
quel endroit on a signalé l'esquif, de la tour de Surich : On
surmonte tous les obstacles pour transporter le canotsauveteur
par terre jusqu'à l'endroit propice et on lance ce canot, qui
celtefois après une heure d'efforts inouis, parvient à atteindre
l'esquif, et le malheureux de Wilde, exténué, paraissant ne
plus avoir que quelques minutes à vivre est recuilli et rendu à sa

famille éplorée. On espère conserver les jours de cet infortuné
mais il sera probablement privé de l'usage des mains et des
pieds qui ont été gelés.

Les nouvelles dc mer nous apprennent le naufrage du navire
de Sckiedamsche Visser, capitaine Hazcwinkel. Ce navire,
qui était en destination do Bordeaux pour Rotterdam s'esl per-
du sur le Hinderd. On a sauvé l'équipage et sauvcté 200 barils
du vin dont il était chargé.

On écrit de Maestricht, le 31 mars :
Avant-hier soir le lieutenant-général comte de Limburg-

Stirumest arrivé en cette ville. Il est descendu à l'hôtel du Le -vrier. Aujourd'hui Son Exe. a reçu le corps d'officiers et pris
possession du commandement supérieur des troupes du Lim-
bourg.

Le corps de musique du régiment des lanciers et celui de la
Société d'Harmonie de la ville, lui ont donné le soir de brillan-
tes sérénades.

Son Eue. le ministre do Hanovre près mitre Cour, a donné
hier une très-brillante soirée dansante.qui a été honorée de la
présence de LL. AA. RR. le prince et la princesse d'Oraiîge , le
Lrince et la princesse Frédéric des Pays-Bas, la princesse
pouise , et les princes Alexandre et Henri.

La seconde représentation d' Othello a obtenu lundi dernier,
un succès aussi brillant qu'à la première soirée.

La 3e représentation aura lieu samedi prochain.

Aperçu de l'exportation d'■Amsterdam, dc peaux cle Buenos -Ayrespendant l'année 1844.
»

PIZCES.

Destination. Navires. Séchàes. Salées.Anvers 12 132333 17871Brésll 82 5802 »

»*re*»!-

3 36791 4557
Angleterre 89 17581 553461
Faluioulh et Cowes, pour l'Allemagne. . 22 261742 18900
France 43 160418 65443
Hambourg et Altona 2 26666 1262
Havane. . 55 1060 »
Italie 20 42504 24713
Portugal 1 » 7217
Espagne 17 182337 400
Etats-Unis 51 220930 22436

Total. ... 397 1088184 716263

Au moment da mettre sous presse les derniers journaux an-'
glais ne nous sont pas encore parvenus. Nous avons reçu les
nouvelles suivantes par la Belgique :

La chambre des communes a dû reprendre le 31 ses séan-
ces, suspendues pendant les vacances de Pâques. Les princi-
paux objets à l'ordre du jour sont une motion de M. Wnklev,
relative a la violation du secret des lettres , et une motion de
sir Charles Napier, tendant à présenter une adresse a la reine,
pour demander l'institution d'une commission d'enquête sur la
situation de la marine, et en particulier de la marine à vapeur,
et sur l'état de défensedes ports et arsenaux du royaume.

FeuilletonduJouraalde LaHaye.-4 Avril 1845.

LIMOËLAN.(1)

''''M, e tëv .ut enfermé dans une pièce durci-de-chaussée de 9a propre inai-
lUj 'l'll-tç e,lenient causaitune grandeémotion parmi les soldats. II cnlen-
ddm 'BHa|J*l'« dos rumeui» autour du château 'cldos roulemens de tambours
'«po ''*ît«ii 101" divers moiitcmcns. Puis il consfoerii : ces meubles familiers
V rt°'lui e," lo"ré, et tomba dansilii tel accablement qu'il n'entenditpoint
lij»' e tiQ ""vrit avec un bruit léger.Le lieutenant

Simon,

quivenait d'en-
v-l*,il "lé"9 <'a"S Cet état devant un petit cadre de médaillons où étaient

*«H» -> oie '°> ao" aïeul, et son père en son ancien uniforme.
Ü„' e tire» ,, CilPita'ne, s'écria

Simon,

il n'y a pas de temps à perdre , si tu
\ -'le, u,c',
-v i;6Bduu 0 '""sport courut à lui.

SB6"t-Haarrètés?
Ah, «<* que loi.

% "■'pi. leuj,:

'\le,»fu,.' n!"

n,,n*i

-J'aimerais bien mieux que toute la bande fût prise
-»'g "'"'e, car voilà une bien méchante

affaire,

mou pauvre Her-

%l-*ma,°rc

n<*--*',

ce que j'yveuxfaire, et, entre nous, je ne tente point
ve

'e ma sei*leu"<orité* j'enai dit quelques mots au comman-
, '«ei» e« qu'0 '"? <|v'"" le mette en scène, mais qui me prête les mains.

ne était eh Bat.tenda.it depuis longtemps à quelque levée royaliste.
il
*''f|'(.j|o,-i*i!t ce|.a' eé de cléPister le complot,et je ne comprends pas corfi-

| *a,»n ,ün Positif. 'v 3S '"' len mêler- La sottise est laite,mais la policene
b)*' »t,rtUtProuver 'ollt ''ebde craindre; notre coup manqué de ce
S|»'eiiiit riâteaUp ° ,ol,ans lue nous sommes mal instruits, redoubler

»«. feu| Pu<*>. ' ex(-!cutio"-Uis ce (pie lu sais, et lu seras récompensé

"[^-^'"'"''-■"iieni^i6 ' pes,l"te"ll''-'nème si les conjurés, à demi décou-«ï''itt0P<""J«vite
'aleur entreprise.

''^t,'tU''o'H' e;^'

S,'non

.*»»'es plus lié avec ces gens-là. Quant à loi,
\. 'Pris j, iip

-'u conspiraisavecton père; encore un coup, per-'li-Tv —^_^ aS'ldesauver quetoi.
' V°*M<J . ;■'"■'""nalde La7i TTe La "<iyc, d'hier.

Mais, mon ami, lui ditHercule arec un triste sourire, je ne conspirais.
pa». Une minute plus tard, on ne m'eût pas trouvé là. On allait me fusiller
C'est une histoire qu'ilest inutile de dire, même à toi, mon ami.

Hercule lui prit la main affectueusement.— Eh bien! je te connais,s'écria vivementSimon, jete crois, mais donne
tes raisons au conseil.— Je ne le puis pas, dit Hercule pensif.—

Limoëlan,

ne te conduis point en jeunehomme.Tu as été la dupe de-ces
beaux sentimens dans l'affaire de Malseigne.D'ailleurs, c'est rendre service à
l'armée,à te» camarades,c'est un devoirpour toidetoute façon.— Mon ami, je te remercie, je réfléchirai.

Cela veut dire que tu n'en feras rien; mai» songe que tu laisseras dans
l'armée la réputation d'un traître.

C'est là ce qui m'afHige , et je m'afflige aussi pour toi, Simon , parce
que jesais que tuas un bon

cSur,

etque les regrets sont sincère».
Qui ,na '3 j'en connais que ta mort réjouira

;

car c'était un coup monté
contre toi. Un homme de ta compagnie a servi d'eipoin; on cherchait à te
compromettre, le commandant m'a tout avoué. Le conseil va s'assembler;
songe à ce que je t'aidit.

Il lui lendit la main en s'en allant, et le capitaine la lui serra de tout son

cSur.

Il entendit en effet que la troupe »e rassemblait, et peu de minutes
après quelques hommes de sa compagnie vinrent le prendre. Les officiers qui
composaient la commission militaire s'étaient établis devant la porte du châ-
teau

;

la troupeétaitrangée sur le» cotés. Des paysans qu'on nepouvait chas-
ser étaient accourus sur le bruit qui s'était répandu que c'était M. Hercule ,
le fils de M. le comte, qu'on allait juger. Malgré le profond silence qui ré-
gnait, je ne sais quelles marques trahirent l'intérêtet l'émotionde l'assem-
blée quandou vit Hercule paraître. Il regarda autour de lui, sourit à Simon,
ets'arrêta devant le conseil. Lei tambours battirent.

Après le» questions d'usagesur liageet la qualité, le commandantBeseher,
président, poursuivit brusquement:— Vous êtes accusé d'avoir pris part à un complot ayant pourbut deren-
verser le gouvernement,et par conséquent d'avoir doublement trahi la Fran-
ce et comme citoyen et comme officier. -Herculerougit légèrement, et dit la tète haute :

—

Commandant,

jenuis faussement accusé, jen'ai trahi personne.— Vous avezquitlé votre poste hier?
—■ C'est de cela seul que je suis çoupajde».
— On vous a saisi ce matin dans uneréunion de factieux ?
— J'étais là fort innocemment.— C'est bien vrai! s'écria Langevin, qu'on retenait comme témoin

;

mais
on lo fit taire.— Déclarer, ce qui s'est passé là, dit le commandant.

—

Commandant,

c'est ce que jene puis dire.— Le» faits parlant d'eux-mêmes; vous n'avez qu'à vousjustifier, s'il est
possible.

—

Commandant,

répliqua le capitaine d'un ton ferme, il est inutile de me
presser.—

Limoëlan,

s'écria le commandant avec impatience,c'est vous reconnaî-
tre coupable.L'arrêt n'est pas douteux,car vous été» un traître.

Quelques voix s'écrièrent dans la foule : Non! non! et ces mots furent mê-
lé» d'applaudissemens qui semblaient involontaires.— Qu'on écarte ce peuple! s'écria lecommandant, cl, tandis qne les fac-
tionnaires refoulaient lescurieux, il se retourna d'un air agile verslesoffi-
cier». On parla chaudement et à voix basse.— J'ai des ordre»pressans, dit le commandant; nous avons déjà mi» Irop
dc lenteur. On veut une exécution immédiateet sans cérémonie, sari» juge-
ment ; jesuis fort embarrassé.

Le» officiers s'entretinrent avecvivacité, après quoi le commandant se re-
tourna :—

Limoëlan,

vous êtes condamné n la peine de mort. Je prends sur moi
d'attendrepour l'exécutionl'arrivée de l'adjudaut-génériil. Sergent, qu'on
emmènecet homme et qu'on le garde à vue.

Le» tambours couvrirent l'agitation dont furent suivies ces paroles. Hercu-le fut reconduit dans la aalle qu'il occupait, et, commeil souffrait de sa bles-
sure et qu-il était Ires

faible,

il prit quelquepeu de nourriture qu'on lui avait
rapporte. A la fin du jonr,desqu'on le laissa seul, il courut à la

fenêtre,d'où

l'on voyait »ur le» coteaux voisins les dernières lueurs du soleil s'éteindredan»an ciel noir; de là l'onapercevait Laroche, une métairie située sur la
hauteur de l'autre cötédc la vallée, et d'où devaitpartir le«ignal des cou jurés.

Hercule connaissait son père, el la force de ses révolutions le faisait trem-
bler. Il frémissait des malheur» qui pouvaient éclater; mais, d'autre part,
ses révélations envoyaientle comle à

l'échafaud,

et il ne se croyait pas le
■naître dessecrets qu'il avait surpris. Quanta sa vie, il n'y songeait menu*
point. U demeura long-temps la tèteappuyée aux barreaux, déchiré par ces
combats.Le jourétant lout-à-fait tombé, il lira sa montre, la fil sonner dam
l'obscurité,ets'assura(]ue dans dix minute» tout serait décidé. Dans cette
anxiété, il tenait les yeuxfixés sur Laroche qu'il avait peine à dislingerdan»
la pâle clarté du ciel. Il crut bientôtapercevoir une faible lumièresur le fond
noir du coteau.Peu après, une traînée de feu s'évanouit sans bruit dansles
airs : c'était la première

fusée,

il enfallait deux pour le signal. Hercule res-
pirai! à peine. Après quelques secondes,qui lui parurentun siècle, une lueur
sinistre annonça la fusée

fatale,

ses jambesfléchirent, et il ajlait quitter la
fenêtre quand il vil une troisièmefusée mouler aussitôt après la seconde II
neserappelait plus ce dernier signal; mais, assuré que l'exécution serait
marquéepar deux

fusées,

il vit là positivement unchangement qui ue pouvait
être qu'un con Ire ordre motivé par le» évènernens de la matinée. Il joignît
les mains dans son transport, comme pour remercier le ciel d'èlre du moins
le seul à mourir. Sa dernière craiiiteétait que le» factionnaires ne donnassent
l'alerte:il écouta avec de nouveauxbatlemen» de cSur

;

to.it demeurait tran-
quille, il n'entendit qu'un fjible cliquetis el le pas du grenadier qui se pro-
menait d'un bout à l'autre du corridor;

mais,

ainsi qu'il arri\e souvent dans
l'obscurité, ce silence et cette attention même le firent frissonner comme un

enfuit,

et dansce moment d'horreurinvolontaire il entendit une voix sourde
qui disait près de lui:

—Ne faites point de bruit, quelqu'un-vas'approcher de vous.
Cette voix, dans celle salle, et je ne sais quel» souvenirs soudains de Ses

aïeux firent un moment chanceler sa raison.
—Etes-vous préparé? reprit la voix.— Approchez, dit Hercule en tressaillant, ci. cette voix, i! crut encore la



Les troubles continuent dans le oomté du roi (Irlande). Des
paysans exaspérés parcourent le pays, menaçant les proprié-
taires et les fermiers de leur vengeance; les premiers, s'ils
n'augmentent pas le prix des salaires , et ceux-ci s'ils consen-
tent a travailler à moins d'un shilling par jour.

Le 13 janvier dernier un engagement a eu lieu entre unecha-
loupe du pyroscaphe Growler et un bâtiment négrier sur la côte
d'Afrique, L'embarcation anglaise a été criblée parle feu du
négrier qui lui a tué deux hommes et en a blessé 3, y compris le
lieutenant Lodwick qui la commandait. L'inégalité du nombre
l'a forcée à la retraite. Le bâtiment négrier avait à bord envi-
ron 70 hommes d'équipage tous Anglais , Français et Améri-
cains. C'est un Anglais qui le commande. Il a déjà reçu plus
d'une lois la chasse mais sanssuccès.

reconnaître
Un bruit imperceptible se fit le long du mur, il fut suivi d'un froissement

et d'un pas sourd, et lepersonnage que le capitainesentit à se» côté», lui dit:— lue reconnaissez-vous?—

Oui,

mon père.— H'ayez donc pas decrainte, je viens pour voussauver.— C'es't voua, mon père, qu'il faut sauver, dit Hercule dansson agitation;
meltez-vnus en sûreté, il en est temp» encore.— Je sais tout, interrompit le comte, vous serezfusillé pour avoir refusé
de nous dénoncer; ne perdons pas le temps, je ne songe plus qu'à vous. Vous
êtes ici une centained'hommes, dan» cinq minute» ils seront égorgésjusqu'au
dernier. Je n'ai qu'à brûler l'amorce de ce pistolet sur le toit decettemaison

;

me» amis,cachés jusqu'au jour près d'ici, sailleront en troisbonds sur les pos-
les. Impossible de leur résisterai vous êtes délivré infailliblement.Vous recon-
naitrezensuitecomme il vous plaira les façons d'agir de la république à votre
égard. Je ne vous demande pasde prendrepart à l'action. Dan» tous les cas ,
voici des armes.

En même temps, le coin te lui présentait dans l'ombre de»pistolets qui trem-
blaient dans sa main, el que le capitainerepoussa doucement.— C'est inutile, monsieur, jesuis loutrésolu à mourir; muisje veui mourir
«cul et sans mériter l'accusation dontou me charge. D'ailleurs, j'ai prêté ser-
ment à la république: je ne deviendrais un traitre qu'en m'échappant.

Le comte garda te silence un moment.— Je vous entends , vous ne voulezpoint de violence. Tentons la fortune
ensemble. Vous voyez combien j'ai pénétré facilement jusqu'à vou»; il y a
derrière la plaquede celle cheminée un passage quia plusieurs issues sur les
toit» et dans le» cave» decette maison. Vous n'avez qu'à niesuivre , nous nous
sauverons ou nous mourronsensemble.

Herculerépondit d'une voix altérée :— C'est unegrande joiepour moi que de mourir avecvotre estime; je ne
puis renoncera celle de mes camarades. Sauvez-vousseul , monpèie; pour
moi, je ue vous suivrai point.— Et vous avezraison , ditbrusquement le comte; js regrette qu'un hom-
me romme vou» ait servi unepareillecause. C'est donc là ce que vousvoulez?— Jevoudrais aussi vous embrasser,mon père.

le comte ouvrit les bras , et danscet cmhrassement Harculo sentit que le
visage du vieillard était mouillé de larmes. Entre ces deux hommes, il n'élait
pas besoin d'un mot déplus. Le «ointese dégagea de»bra» de son

fils,

et dis-
parut sans bruit comme il étaitvenu.

Hercule, demeuréseul, etrassuré sur l'unique sujet deses inquiétudes, se
laissa tombersur la grandechaise qu'on lui avait laissée , et , mil bruit ex-
térieurne l'alarmantsur l'évasion du comte, ils'endormil profondément.

A cinq heures du matin,un sergentvintle secouer, et lui dit avec émotion
qne l'exécution,d'abordmarquée pour six heures, avait été retardée d'une
heure, parce qu'on voulaitattendrel'adjiidant-général,qui serait alors arrivé.— Mai» j'ai pensé, mon capitaine,ajouta le vieuxsoldat, que vous ne seriez
peut être pas fâché d'avoiruncheure devant vous.

Hercnles'assurafacilement qu'iln'y avait point eu d'alerte dans la nuit.— Capitaine,reprit le sergent, il y a là un paysan qui a pleuré toute la
nuit au dehors, mais on a défendu de

h;

laisserentrer.

—Jo l'auraisembrassé avec plaisir, c'est vn vieil ami

;

mais il faut obéir.
Aussi bien ce pauvre Langevin m'auraitattendri.Dis-lui de ma part de s'en
aller.

Hercule demeura seul, car aucun des officiers ne sesentit lecourage de le
revoir. A six heures, un piquet le vint prendre; deuxsous-officiers se placè-
rent à ses côtés, et l'on se mit en marcheen silence. Les troupesétaient eu
batailleà quelquedistancedu château, au milieu dece plateaumême où il
était bâti, et d'où il commandait les coteauxvoisins.

L'adjiidant-généralMalseigne venait d'arriver,et c'était le signal qu'onat-
tendait. Le piquet parut sur le lieu de l'exécution, taudisque t'otficier-géné-
ral s'installait dans la salle même que le prisonnier venait de(initier. En pas-
sant devant les rangs, Herculecherchait des yeux quelques-unsde ses cama-
rades, mais ils ne pureutsoutenir ce dernier regard, et affectèrent de se dé-

tourner. Tout-à-coup uncertain désordre se manifestadans le groupedesof-
ficiers. Un homme décoré d'épaulettessur un habit bourgeoistout souillé s'é-

tait jetéau milieud'eux, et demandait impérieusementà parlera l'officiersu-
périeur.— C'est moi, dit le commandantBeseher; mais qui dlcs-vous et qu'avez-
vousà direeu un pareil moment ?— Précisément, le temps presse. Vou» allez fusillerle meilleur officier de
la république. Je suis le comte deLimoëlan. Vossoldatsme connaissent.—Assurez-vous decet homme,s'écria le commandant.— Je viens tout exprès; jugez-moisur-le-champ, je suis prêt à vous don-
ner les renBeignemen»qui vous manquent. Quant à cet officier, j'allais le fai-
re lusiller pour nous avoir Surpris. C'est moi qui l'ai blessé au bras. Le com-
plot n'est plus à craindre, les gens qui me secondaientsont en sûreté ;je vous
livre ici le

chef,

maiscejeune homme est innocent.
Hercule,jusque-là si

ferme,

pâlit au milieu des soldats, sans entendrece
que disaitson père, mais ne le devinantque trop. Les officier», déjà émus en
»a faveur, pressentaient la vérité et admiraient l'étonnant caractère de ces
deux hommes; ils entouraientlecommandant, qui étaitfort touche lui-mê-
me el qui dit enfin :— L'adjudant-généralest-là, cela le regarde

;

allezlui direce qui se passe
el lui demanderses ordres.

Un officier partit, laissant leasoldats son» le» arme» ; le» autre* allèrent en-
tourer Hercule. Le comte, debout entre deux grenadiers, attendait d'un air
fort calme.En un clin d'Sil, le lieutenant revint, et tous les spectateurs, en
le voyantvenir de loin, éprouvaientau même degré l'effet dccelte «cène. Cet
officierremit un papieraucommandant, qni lit,jure sous sa moustache, el le
jetteen donnantun ordre, Il y avait sur ce papier ces mots tracés au crayon :

« C'est une comédie. Ils conspiraient en famille. Exécutez-les sur-le-
champ

;

jeprend» toutsur moi. »
Le» grenadiersqui escortaientle comte le conduisant à coté de son

fils,

et
cette liorreurs'exécute avec le silence et l'apparence impassible des mouve-
meus militaires. L'attendrissement du commandantperça dansces mots dits
à voixbasse :— Finissons-en vite.

En effet, les préparatifs furent si rapides, qu'onnégligea de bander les
yeuxaux deuxprisonniers. Au dernier commandement, lepère et le fils se
tournèrent l'un ver» l'autre , et tombèrent ensemble sou» les balle» en se te-

nantembrassés. . ie plu'
L'adjudant-général Malseigne voulut bien donnera l'état-major jeJ jrr*

longuesexplicationsà déjeuner, il fit valoir notamment qn'il "» va' , 0 t '"struetions fort sévères, que le complotétaitredoutable , el que lep |g»
fils en étaientla lèle. Il s'applaudit qu'on en tût venuà bout sans ver»
de «ang. En effet, il fut approuvé et félicité par les autoritésde P«r par-
tait, disait-on , la dernièreentreprisequi eût menacé de rallumer on
re sérieuse dans lesdépartemensdel'ouest. Be»*''

Ala fin dH dernierautomne , nous visitions le» ruines du château *? ujtsn'
lieu , quandon nous donna ce» détail»sur la famille Limoëlan. U" ' . r»»'
de

Saint-Florent,

quinous guidait, s'adressa, pour pénétrer dan» . age-
noir, àun vieuxpaysan qui cultive quelquecoin de terre dan* le J 0 j^é'
Cet hommese munit desclé3, et nous descendîmes par des e»cal'er

|I)Bo'»
breux dan» les souterrainsoù s'étaient passés la plupart de ce» éyen jrou'
qu'on nousexpliquait sur le» lieux à mesure que nous les parcouru"» " cos-
marchions sou» cesvoûte» sombres à la clarté douteused'une l»"ntern '„nt"
me y avait marché Hercule de Limoëlan lui-même. Le vieux. ,P aj,'

er joi,|'9
donnaitdes détails minutieux, enemployant volontiers la Pron"er?0 j«;m' I.
du pluriel, que je pris longtemps poiir une «impieforme de son p' jn»'*'
en remontant,il m'échappa de demander à noire ami de Saint-»' 10
étaitcet homme. . ]Htf- ,— Eh mai», c'est Langevin lui-même, ce Langevinqui servait le

tl| fr»C
Limoëlan , et c'estpeut-être la même lanternedont l'effetsini»'re
paît tant là-bas quia servi àN. Hercule. _ maisj6 MJeconsidérai le paysan avec une curiosité mêlée de respect." (hic ,
encorecette foischoqué de cel oubli, de cette froideur, de c<-tte "a, u n """^certains vieillards quiont vu des chosesmémorables. Pa» un m»'» P.wbo*
pir, pa» une marque de retour sur le passé n'était échappé» a

■ne. Quand on fut remonté, je lui dis :— vous étiezdonc présent à cette catastrophe? romP""''Le paysan meregarda d'un air stupéfait, et il fallut que mon
B'en mêlât pour lui arracher un ï oui, monsieur. tref—Ehbien! dites-moi,comment les bleus s'avisèrenl-i'9 " e

.(
tour, dont le» conduiUétaient si difficile» et ai peu connu»? „agnoi"— Voyons, Langevin, répondez à monsieur, dit mon C r .
m'appuyer, J'au"1*' ""olie-'— C'est moi qui les y menai pour lo malheurde me» mai»""' ,àcher tei
fait de ne rien dire. Jecroyais qu'ils n'étaient que quelque»- dof'^-falnotrejeuuemonsieur; mais ils étaient là une centaine cac l

ti c o i" „«,
chênespour guetter ce qui se passait : ils me suivirent too*'

j pa»rC*8
le grand malheur de me» pauvres maître»,puisqu'il» n'en "' ■»
On les fusslla bien tous les deux le long du champ. usf"»ir,e

NOll9 donnâmesquelquemonnaie à Langevin,etquand no
quedistance, je dis à mon obligeantconducteur : 'tre». .icfo''— C'est lui tout simplement qui a causé la mort de ses """^.«.cfte'» ' j, te'— C'est vrai,mai» il nes'en douteguère: il leur était l(>r 1
avoir tout fait pour le mieux, et le» plu» vive» impression
âge. FIN.

Nouvelles de Suisse.

D'après les nouvelles que nous recevons de la Suisse, les
corps franc» auraient fait un premier mouvement. Dans la soi-
rée du 29, les volontaires de Bâle-campagne se seraient empa-
res de deux canons et d'une certaine quantité de munitions
dans l'arsenal de Lcichthal , et seraient allés rejoindre les
corps francs d'Aran.

Le bruit général était que Lucerne serait attaqué clans la
journéedu 30. Les volontaires de Soleure devaient se mettreen
route le 30. Le gouvernement de Berne avait nu contraire pris
des mesures énergiques pour arrêter les corps francs de son
canton.

Cequ'il y a decertain, c'est que'e comité radical siégeait en
permanence à Aran depuis une quinzaine de jours, et enrôlait
publiquement les réfugiés de Lucerne et les volontaires d'autres
cantons. Dans les cantons d'Argovie, de Berne, de Soleure et de
liàle-campagne, aucun obstacle n'était apporté au passage des
hommes désignés comme membres des corps-francs , et qui
étaient faciles à reconnaître à la forme particulière de leurs
chapeaux, et à leurs armes qu'ils transportaient surdes chariots.

D'un antre côté, le gouvernement d'argovie était contenu
par la crainte que, pendant l'excursion de ses volontaires, le
parti catholique du canton ne se soulevât. Le Vorort avait aussi
mis sur pied tout le contingent fédéral, et avait pris des mesu-
res pour pouvoir mobiliser immédiatement la landsturm. Le
premier bataillon des troupes autrichiennes destinées à former
un corps d'observation sur la frontière du Vorarlberg, du côté
de la Suisse, était arrivé à Felclkirch.

Le grand-conseil de Lucerne a été convoqué ces jours der-
niers pour délibérer sur l'amnistie; il est probable quesi elle
était accordée, la tranquillité se rétablirait, au moins pour
quelque temps, le printemps ramenant chacun à ses occupations,
On commence à sentir dans le canton de Vaud l'influence de la
dernière révolution sur le crédit publie. L'argent y devient
rare, et le commerce languit ; les étrangers assez nombreux qui '
v avaient fixé leurrésidence s'en vont. La meilleure maniera
de calmer ce pays-ci serait de le priverdes voyageurs qui vien- ,
nent y dépenser 10millions de francs tous les ans, et c'est ce qui |
pourra arriver cette année si les troubles continuent encore
quelques mois,

Un journal radical de Zurich a parlé d'un dissentiment sur-
venu entre le ministre de Prusseet le président de la Diète. On
assure, en effet, que M. de Willych Lottutn avait communiqué
à M. Mousson une dépèche deson gouvernement, par laquelle
le Vorort était instamment pressé de prendre des mesures pour
prévenir l'invasion de Lucerne. Le président de la Diète au-
rait, dit-on, refusé de recevoir la dépêche, et la ministre de
Prusse y aurait ensuite substitué uneantrenote, dans laquelle
il se bornait à demander des explications sur les bruits concer-
nant l'attaque de Lucerne. M. Mousson aurait, ajoute-t-on, re-
fusé derépondre à cellenote.

On apprend que leconseil exécutif d'Argovie n décidé hier
dc licencier les corps francs déjà prêts à marcher sur Surcée et
Lucerne, et a interdit à tous fonctionnaires publies deleurfour-
nir aucune espèce d'assistance, tant en matériel deguerrequ'eu

soide, vivres et subsides de route. Il reste à savoir jusqu'à quel
point il sera obéi à ce décrettardif,attenduque l'ordre demarche
était déjà donné depuis trois jours, que l'avant-garde de l'ar-
mée révolutionnaire se compose de près de trois mille hommes
fanatisés, et que la Jeune-Suisse ne reconnaît guère d'autres
lois que celles qu'elle se donne à elle-même.

Le conseil d'état provisoire du canton de Vaud, par un arrê-
té à la date du 26 mars, a organisé des corps armés de volon-
taires pour concourir, le cas échéant, à la défensede l'indé-
pendance de la Suisse. Les jeunes gens dès l'âge de dix-sept ans
sont admis à en faire partie, ainsi que les hommes valides ne
faisant pas partie des la milice. Ces volontaires s'armeront et
s'équiperont à leurs frais.

Les persécutions religieuses continuent dans le canton de
Vaud contre les calvinistes purs. Le jour de Pâques, les assem-
blées religieuses de ces sectaires ont été disperséesà Lausanne
par des bandes déjeunes gens armés de bâtons.

Nous avons donné la dépêche de M. Guizot à M. le comte de
Ponlois. Voici la réponsedeM. Mousson, président de la diète
de Zurich. Elle est adressée à M. de Tsehann, chargé d'affaires
deSuisse à Paris :

« Zurich , 17mars.
» Monsieur,

» M. le comte de Pontois, ambassadeur de S. M. le roi des Français, m'a
donné communication,en audience particulière, et m'a laissé copie d'une
dépêche qu'il venait de recevoir dé

M.Guiiot,

ministre des affaires étrangères.
«Après s'être acquitté de sa mission, M. l'ambassadeura ajouté la déclara-

tionverbalequ'il n'entraitpu» dan» le» intentionsdu gouvernement de S. M.
de s'ingérer dans les affaire» intérieuresde la confédération , et que la pré-
sente démarche devait être uniquement attribuée à la vieille amitiéde la
France pour la Suisse et à un désir sincère d'assurer sou bonheur et son indé-
pendanca.

»J'ai remercié M. le comte de Ponloisde celte déclaration , et j'ai ajoulé
quec'était dans ce sensque jecomprenais la communicationde son excellen-
ce. Cependant, monsieur, je dois à ma position, commeprésident de la diète,
de vous soumettre quelquesobservations que je recommande à votre plu»
sérieuse attention.

«Au moment où fut écrite ladépêche de M. le ministre des affaires étrangè-
res, M. l'ambassadeur ne pouvait ignorerlé» instruction» des états dans la
question des corp-fraucs, question dont la dépêche s'occupe spécialement

;

il
(levait espérer qu'elle recevrait une solution conforme aux intérêts de la
Suisse. La communicationde cette dépèche, juste au moment où la diète al-
lait s'occuper de» corps-franc», devait doue blesser le sentiment national,
et leblesser d'autantplus que certaines expressionsemployée» par S. Exe. M.
Gui'iqt, semblent être plutôt celles d'une injonction que d'un conseil bien-
veillaiil. Je ne veux pas insister cependantsur le» passages qui peuvent être
interprétés de celle manière,convaincu que jesuis, d'après les assurance» de
M. l'ambassadeur, que M. le ministre de» affaires étrangères n'a jamais songé
à blesser le sentiment de notre indépendancenationale,sentimentque la Fran-
ce possède à un si haut degré,et que, sans aucun doute, elle sait estimer aus-
si che» le» autre» peuples.

» Si le» trouble»quiont afflige la Suisse dans ces derniers temps ont attiré
l'attention de l'Europe, il est justede faireobserver qu'ils n'ont pas porté
le moindre préjudice aux relation» internationales. La

coufédéraliun,

j'en
ai la ferme assurance, prendra soin d'éviter tout ce qui pourrait compro-
mettre ces relations; mais en même temps elleestimeque«on droit, comme
état indépendant, de régler sesaffaires intérieure», ne saurait être sujet au
moindredoute.

a Je vous autorise à communiquer cette dépêche à M. leministre des affai-
re» étrangères et à lui en laissercopie.

» Agrée» , etc. Signé , H. Mousson. »

— Une lettre deDomodossola (Piémont) confirme une nou-
velle déjà répandue, à savoir que 4,000 fusils , 4 millions de
cartouches et B pièces d'artillerie seraient partis de cet endroit
du 13 ou 15 du courant, à la destination du Brig dans le Valais,
pour la défensedece canton contre les radicaux.— Nos lettres d'Arau, du 28 mars, dit le Constitutionnel ,
nous apprennent que le jour et l'heure étaient fixés pour le
commencement des hostilités sur la frontière de Lucerne:
c'est dans la nuit du 30 au 31 mars que le mouvementdevait
commencer.

On disait, en effet, aujourd'hui, que le gouvernementavait
reçu de Besançon dans la journée, une dépêche annonçant que
les deux partis étaient au moment d'en venir aux mains.

Lechef d'élat-major du général Sonnenberg, commandant
les troupes du gouvernement lucernois, avait disparu. On le
disait passé dans les rangs adverses. Il y avait eu des défections
nombreuses parmi les troupes lucernoises, et cet officier n'était
pas le seul qui eût quitté leurs rangs.

Nouvelles de France.
Pari», 1"avril.

A la fin de la séance d'hier de la chambre des députés, M. lfl
ministre des affaires étrangères a pris la parole, pour combat 11-*'
l'amendement proposé par M. Maurat Ballange, dont le texte se
trouvedans notre journald'hier.

M. Guizot repousse les a (laques dirigéescontre le traité sarde»
dans sa portée politique, et il termine ainsi son discours!
« Lorsqu'il y a deux mois nous avons consenti à rester au poll'
voir, nous avons du nous attendre à bien des luttes, à bien des
difficultés; nous sommes décidés aies braver avec courage
avec énergie; mais s'il s'agit de compromettre notre polilifl"Id-e détruire notre influence, de nous annuler, nous sommes dé-
cidés à ne pas le souffrir, et je ne permettrai jamais que la p"' 1-1

tique demon pays soit compromise sous mon ministère et P***
1

mes mains.
Après avoir entendu MM. Gaulthier deRumilly, A. de Gas|ii)"

rm et Lherbette, l'amendement de M. Maurat Ballange es! rejet"'
M. Dezeimeris propose un amendement fixant à -40, 35, 25»

7 f5O le droit pour les bSufs , selon qu'ils pèsent 400, 300, 20y
ou 150kil. à 12'f. le droit sur les bouvillonset taurillons; a
12 fr. eeluisur les génisses età 2-40celui sur les .eaux délai

Cet amendement , accepté par la commission et le gouvern0'
ment , est adopté. L'article suivant proposé par la commis"- 0
est également adoplé :

« Les produits des états sardesci-dessous indiqués , ne seroni tarifé» <■_""
qu'il suit, que pendant 4ans, à partirde la miseà exécution de»content' 1"1
des 23 août 1843et 6 décembre 1344.

La chambre des députés a continué aujourd'hui la discu5'

sion du projet de loi sur les douanes. M. Lherbette a dévelopP?
son amendement sur le traité Sarde, que nous avons publ'a
dans notre numéro d'hier; néanmoins il s'est montré dij"
posé à se rallier à un amendement de M. Dezeimeris, quieS
ainsi conçu :

« A compter du jour de la mise à exécution du traité col"'
avec la Sardaigne les 23 août et 12 octobre 1843, et durât1'
quatre années, les navires sardes seront traités, dans les |>°r! s
du royaume de France, soit à leur entrée, soit pendant leurs»'
jour, soit à leur sortie, sur le même pied queles bàtimens «*'liiinaus, pour tout ce qui concerne les droits de tonnage. dtf
pilotage, de balisage, de quaiage, de quarantaine, de port, dl'
phare, de courtage et autres charges qui pèsent sur la coq"
du navire, sous quelque dénomination que co soit, quece
droits soient perçus par l'état, les provinces, les commu"*"'
etc., ou qu'ils le soient par des établissemens publics ou <"""
porations quelconques. »

M. le ministre des affaires étrangères a déclaré qu'il(lUl''1
combattu l'amendement de M. Lherbeite, mais qu'il n'avait-j
euné objection à faire contre celui de M. Dezeimeris, et I 'l

mendement a été adopté.
La chambre s'est ensuite occupée de l'article relatif aux i'"'

portations de l'Algérie en France.
M, Darblay propose l'amendement suivant :
«Les grains étranger» introduits en Algérie, pour la consommation l"

a %
rieure,par la frontière de mer comme parcelle de

lerrc,

seront *°"""!-,, 0 --mèmes droitsimposés à leur introduction en France et par les port» "■»

rai de la Méditerranée. . 0
»M. le ministredu commercecombat l'amendement; toujours,Par. H^(er

Jaison, quel'Algérie placée dans une position exceptionnelle, <»01- 'sous lerégime des ordonnancesroyales, a ..
La chambre eniend encore MM. Lestiboudois et Dufaure-

Dufaure demande explicitement le rejet decet amendeiiie"'*

La chambre des pairs, dans sa séance d'hier, a passé à Vfy'
de la proposition Daru, ainsi conçu :

« Aucune adjudication ou concession de lignes dechemins dofer "cl' j,
ra être définitivementapprouvée par ordonnance royale, qu'autant g
société anonymeaura été ou seraen même temps autorisée dans lafort»»r

crile par l'art. 37 du codede commmerce.» ■»
M. le comteDaru propose un article intermédiaire qt" s

ainsi conçu :
« Avant de se préenter à l'adjudication, le» compagnies formée» Pnu

u|*,.» I'
I cution des chemins de fer devront déposerai! ministère de» travaux pu



°e

■«in J e, . 'eur3 souscripteurs et auministère du commerce les projets
Ce( "««t» définitif,. » V J

>'art.7.,, emeilt ayant été mis aux voix etadopté, il devient
A".9 n

an' 7 deviendra alors l'art. 8.
'"ciêté a"' '" mos<lu' suivra l'ordonnance royale portant autorisation

P°.l?u"(]e a.no.nyni?>* es récépissé»seront converti» en action».A cet effet les
lf*°'*', au r^^piieé"» se présenteront en personne, ou par un mandataire
j ''SUe '*Se de la compagnie.La procuration devra être en forme au-

"aluts pii'>orler ,lne <*ate P oslérieure à l'ordonnanceroyale approbalive
p ' '"'le ne pourra être délivréeen brevet, a

A,^'e«est adopté.
j^tero i

r^* 'a délivrance des actions les premiers souscripteurs ne
'liriq j: ■ 'ar'lns etresponsablesenvers la Société que jusqu'àconcurrence
Cci .'cines du capital nominal des actions par euxsouscrites. »

'e'Près lc, est adopté après avoir subi la modification suivan-
l'artir.] eParM.le président Boullet. Le commencementde
'"'«ou 8l a'ns' rédigé: Après la délivrance des actions, les

fian .r'P'eurs qui auront cédé leurs actions, etc.
'ion, i,a seaneedc ce jour, la chambre continue cette discus-
''"itér '^' devenu art. 11 a été adopté après que le lßr§
î0(1(

e "Codifié comme suit :
lUfirjg. C()mpagnie, pourêtre admise à l'adjudication, sera te-
"c|ion. l'^er du versement du 10e delà valeur nominale desInscrites.Ni»; adoptecette rédaction. L'articleainsi
U ç'^evient l'art. 10primitif et il est adopté.
Ue passe à l'article 11 ainsi conçu :

c

C

' B°nt eur8 > administrateur» ou directeur» provisoires des compa-
i|"|I|-iir.e,''erBun*,e'|enient et solidairementresponsable»,envers les aoua-
6'a 'Olm \ers 'a Soc'été anonyme, jusqu'à l'apurementde leurgestion,

Cm etvntion etde l'emploi de»somme» provenantdes souscriptions. »
M. |e 'c,'e n'estpas adopté.
»\ l'aident donne lecture de I'arl. 12 ainsi conçu :

■("""■iin ' j°ur»qui suivront l'époque où chaque souscripteur aura
■^""■dép/ 1 *ersement, les sommes en argent et les autres valeurs versées
«Ht'Muib jSesa'a caisse des assignations, telles qu'elles aurontété reçues,
(Jliiiili». 6 l'application *-° ''""'"" 408 du code pénal. Cotte peinepourrae, t e»*elou les circonstances, par application de l'art. 403 du même

Or,
"■br» J'3 ®crit de Paris, relativement àla séance de la

F" "n.r.'a députés du 31 mars :

"" sn ' nu' vaut * 'ni seul toute une séance, de même
l' 'tie 11!?8' sans défauts vaut un long poème, c'est celui-ci :
% rj u ndementde M. Maurant-Ballange proposant l'annula-
'""eraj. r'Vllé. M. Guizot a nettement déclaré que le cabinet
'^en-le"x se rel'rer Ine d'abandonnerce qu'il croyait unU.,*e

,u?l de sa politique.
j,o'l''et ,s'! s> l'honorable M. Lherbette est monté àla tribune

r que SI. Guizot n'avait pas le droit déposer, sur
I jJ'n-iiBlun'cm de M. Maurat-llallange, une question de cabinet.
a ' rbr. t( r°Uvez-vous celle-là? Depuis que l'honorable M., .^Vç» B,a'a chambre, nous l'avons vu constammentoccupé

'"'stèpn "", ministère et aujourd'hui il ne voulait pas que le
■ .'* loi,, », v' le droit de se retirer. En vérité, c'est pousser un

' "uuB ,BPr*'de contradiction ; et depuis le médecinmalgré
In "■me av*ons pas encore vu une comédie plus amusante.

"a»
0" 'e Pense b'en» l'opposition jugecet incident d'une

»e«n»j panière; l'on pent en juger par l'article suivant de
Ij un -Pans :
'iii Né» "

er sur nne sôance três intéressante àla cham-
W'^'cah'11'08' "^ministère devait, disait-on, poser uncques-
Sîif^'lèa'l"6 s' 'es curieux étaient venus en grand nom-

**'
l> 'es Cq orar,,encement de la séance les tribunes étaient

"ly. le1te 'VOO aux jours des grandes luttes parlementaires.
lin,Né(4enéra

i
le a étè complètement trompée. M. Guizot

'"■h, l'Hleh e Ill'*'adhérait à l'amendement dc la commission
""""'ii 'an cdu traité sarde est réduite, d'une manière
de,,.*' Oq e ' 'nlre ans; il ne pouvait plus y avoir de débat se-
nti, e|,t qi,'-fn*'ea't môme M. Maurat-Ballange à retirer l'amen-

■ 9 va't déposé, et qui, réduisant le traité à deux
''«Or.^'Cin" m'nenl r<)ml* u une convention diplomatique.
'''tsH' "sud U Sx ,nen»bres seulement sesont levés en faveur
'Soi d»ePsci-t>eiu> S|ir lequel M. Guizot, voyant qu'il n'avait
'\r.' 8 1 ,res» avait pompeusement posé la question de ca-
'"itii Peil«es

ey°te» on plaisantait beaucoup, dans la salle des
de^SlrMes'8"r.cet effort de courage que venait de faire M. le
Str^ré!^ 68 étrangères. On y parlait aussi de la santé
jii|r es°ntéi^ Soult et de M. Lacave-Laplagne. Ces deux îni-
'«il ' ( 0

assez sérieusement indisposés depuis quelques
lf»V; ''spe(1 sdeux étaient mieux portans hier, et l'on pen*
.''*.» rpait prochainement reprendre le cours de leurs

"■«r e-#o "

'« il jBjs.]tteu>' publie le bilan de la banque de France au 25
fitrit (*r'rueB.J s,ITI0yennes delà situation de la banque pendant

1*»-»»-..... . *^5 el 'es opérations réalisées dans le cou-
*o mestre*

Ni^eri!, -0-87-J,755fr.79c.Lcp.i55if520,871,755fr.79c.
—L * 57 oS*)?peces0S*)?peces en caisse 249,672,500 fr., des billets au

►«ri*, *" Wt't,." ,5.02' opérations réalisées 3,349,455,366 fr.
■■.^-n o|,-(Jb *it

v
ll,°nnent de faire une grande perte en Fnince'S,,^1e'qiJea . Alexandre Soumet, l'auteur de Clytemnestre.

e,H,jni U ga"i"ma,!'c de l'opposition provoquent particu-
>o» .enal'onaleau pétitionnement contre l'arme-

"** „. 4Ui entourent Paris.
le!'11B<l€?J,-Uro,,lEt "E CANOI' DE U IAKCÉ DES '°*TSSI-R pabis.

S"iXd'i>l'(le'Jlr ?* de "?aris 0a Réforme) qui combattent avec

;

eprojet d'armer les forts, publie les calculs

n .B?ulet vingt-quatre.S,iK.N«-deu!. Etre dans Paris (quartier de l'Hôpital), à>î^ deßcun adum,,r d'octroi.
"lel- V?','"). à6nn

V,l*le (<luartier du Faubourg du Temple et
t d

'< ri V»nve , , 'netreS a"-dolà d" mur d'octroi.vC3Pd'»ctro
,
l .Uart,er Sai"l-Germain), à 700 mètres au-

,,^^|?U^&'tic' Saint-Jac£î'les). à '.«O mè-

'«^sueSa'»C-deTà (rlTarlier
JS, St-Ja «q«es et St-Marceau), àN «J '" de Vin nUr d octroi.

ll>^t\Z^ à 2'loo

Né" 'ï.fs
8 ""^ipaü'xTtl, Veï°nS P,arler'el H»ï dominent

c*« CC, ant Ir* dis.L' 'eS P,US P°P"*le«s de Paris on trou-nne de i ion '?e" prenant ,eur moyenne, une

*I,

'»b,«i.oda. metrCS aU-delà du mur d'octroi ,Quart dï IIKrJE '

Pour les mortiers à chambre sphérique, les portées sont les
mêmes à cent mètres près ;

Par conséquent, trois sortes de bouches à feu, connues et ap-
pliquées dans la science dc l'artillerie, peuvent porter le fer.et
le feu dans Paris : les unes dans un rayon moyen de 1,900 mè-
tres au delà du mur d'octroi ; lesautres, usuelles, figurant dans
l'armement de toutes les places, peuvent lancer la bombe el le
boulet dans un rayon moyen de 1,100à 1,200 mètresau delàdu
mur d'octroi.

Action de l'artillerie des établissemens militaires.
Avec les canons obusiers dont la portée estde 5,400 mètres, les

feux des établissemens militaires se croisent tous et couvrent
tout Paris.

Les deux plus éloignés l'un de l'autre, l'un au sud, l'autre
au nord (Vangirard et La Villette), croisent leurs feux de 900
mètres.

Les plus rappiochés, celui de Vaugirard au sud et celui des
Batignolles au nord, se croisentde2,9oo mètres.

Avec les portées de -4,-400 mètres pour le canon de 2-4, et de
4,300 pour le mortier à chambre sphérique, la ville est encore
entièrement couvertepar les feux qui se croisent en tous sens.

a\vec le mortier à la Gomer , dont la portée n'est que de
2,640 mètres,

L'établissement de Vaugirard pénètre dans Paris do 840
mètres.

L'établissement du Petit-Montrouge, de 1,600mètres.
L'établissement de la Maison-Blanche, de 1,400 mètres.
L'établissement de Charonne, de 1,900 mètres.
L'établissement de Saint-Fargeau, de 800 mètres.
L'établissement de la Villette, de 700 mètres.
L'établissement de la Chapelle, de 1,200 mètres.
L'établissement des Batignolles, de 1,200 mètres.
Le public doit bien remarquer queces distances sont celles

des plus petites portées de l'artillerie de place; ainsi :
Par le canon ordinaire de 24 et le mortier à chambre sphé-

rique , Paris se trouve couvert en tous sens de boulets et de
bombes.

Au moyen des portées les plus usuelles de l'artillerie de
place, les établissemens militaires, par une combinaison assez
étrange, atteignent la ville dans un rayon égal à celui des forts
détachés pour les grandesportées; de plus, au moyen de petites
portées, le plus éloigné des établissemens militaires envoie ses
projectiles dans la ville, à une distance de 740 mètres, tandis
que le plus rapproché y pénètre de 1,940 mètres, ou d'une
demi-lieue.

Nouvelles d'Espagne.

Il a élè arrêté ce soir 27 personnes, qui ont été mises au se-
cret dans les prisons de la capitale ; on croit ces personnes im-
pliquées dans une conspiration esparleriste; un des inculpés
est le notaire Lopez Fontado. Au moment où il a été arrêté, il a
fait feu avec une escopette et a blessé un des agens.—Le rapport sur le budget des recettes sera présenté inces-
samment à la chambre des députés ; il est probable que le bud-
get des dépenses sera discuté demain à cette même chambre. La
commission fait une réduction de 24 millions. La lecture du
rapportjsurla loi électorale aura également lieu demain, mais la
discussion de cette loi n'aura lieu qu'après l'examen des bud-
gets.— Dans la séance tenue ce jour par le sénat, M. Carasco a
dit qu'il désirait savoir si le gouvernement avait fait à la France
quelque concession préjudiciable aux tarifs espagnols et s'il y
a eu arrangemententre les deux gouvernemens pour que l'Es-
pagne pût retirer quelques avantages de la convention. M.
Mon, ministre des finances, a répondu qu'il n'avait fait à la
France aucune concession de nature à préjudiciel* aux tarifs es-
pagnols, mais quesi l'interpellation était faite pour faire allu-
sion au sujet de In cote du 3 p. c, il demandait à ajourner toute
réponse. M. Carasco a déclaré être satisfait des explications du
ministre.— V Eco del Comercio dit que depuis quelques jours il est
question d'un projet funeste ; le seul élément dccc projet est le
5 p. c. dont les intérêts recevraient une cotlocation qu'ils n'ont
pas aujourd'hui.

Bourse de Madrid du 26 mars.
3p. e. 84f\ au comptant ;34J à 89 jours. —sp. c. 25^ au

comptant ; 25; § à 60 jours. — Coupons 28^ à 60 jours.—Dette
sans intérêt 8 a 56 jours.

Madrid, 26 mars

INSURRECTION CARLISTE EN ESPAGNE

Des lettres desfrontières d'Espagneannoncent qu'une insur-
rection carliste aurait éclaté le 24 mars dans Berga, ville de la
Haute-Catalogne.Berga est une petite villesituée entre Solsona,
Puycerda et la Seu-d'Urgel, que les carlistes, lors la dernière
guerrecivile, ont entourée de fortifications de campagne pour
la mettre'à l'abri d'un coup do main. C'était le séjour de la
junte centrale de la Calologne; c'est là qu'a expiré en dernier
lieu l'insurrection, lorsque Espartero est venu en Catalogne, en
1840, à la poursuite deC.ibrera. Voici en quels termes le Phare
des Pyrénées annonce cette nouvelle, d'après une lettre de
Bourg-Madame, ville frontière vis-à-vis de Pnycerda :

« Depuis quelquesjours on parlait vaguement d'uneconspi-
ration dans le sens carliste qui devait éclater le 23, jourde
Pâques, dansles vallées de la haute montagne de Catalogne.
Ce matin un avis reçu de Bourg-Madame, du 24 à dix heures
et demie du malin, annonce que la ville de Berga s'est pronon-
cée; jusqu'ici ce serait la seule qui eût fait un mouvement.
Il y avait quelquesjours que le gouverneurde Puycerda, alar-
mé par suite des bruits qu'on faisait circuler, mettait la gar-
nison sous les armes chaque nuit.

» D'un autre côté, on apprend que des troupes ont été en-
voyées de Figuières vers Gironne à la poursuite d'unebande de
carlistes qu'on croit être celle de Tristany.

»En même temps on a réuni soixante gardes civils à la Seu-
d'Urgel pour se mettre à la poursuite d'une bande de voleurs
qui désole la contrée. Il y en a sur plusieurs points. »,

Une lettre particulière, de source carliste, il est vrai, confir-
me lepronunciamiento deBerga.

»> Cette même lettre dit que la bande de Tristany s'est grossie
considérablement , et que le capitaine-général Coneha est sorti
en personne de Barcelone à sa poursuite.

» Depuis environ six mois , il est rentré en Catalogue et en,
Aragon plus detrois cents officiers carlistes de ceux qui avaient
suivi don Carlos en France. Ils sont revenus , soit en profitant
de l'amnistie, soit clandestinement, et la plupart cherchent à
réunir du inonde en attendant l'arrrivée des lêtes de colonne.

" PepdelOli, célèbre partisan carliste catalan, s'est montré
avec une bande de plus de cent hommes sur les hauteurs de la
Conque de Tremp, frontière de Catalogne et d'Aragon. Ce Pep
del Oliestun nommé JoséPons, ex-capitaine dans l'armée de
la reine Christine, qui passa dans les rangs carlistes pendant la
dernière guerre, et qu'on représente comme un partisan non
seulement très intrépide, mais assez éclairé.

" Il est faux que Balmaseda soit en Espagne. lia écrit 1e23 fé-
vrier do Saint-Pétersbourgà l'an de ses amis.

»La police esl tout entière sur pied. Le lieutenant de gendar-
merie est parti hier sur la route de Béhobieja vec quatre gendar-
mes achevai, et n'estpas encore rentré.

" Depuis un mois on recherche infructueusement le maré-
chal-de-camp carliste Zavala, qui a, dit-on, passé par ici plu T

sieurs fois clandestinement.
Nouvelles de Portugal.

Lisbonne, le 25 mars.
Le comité chargé d'examiner les plans financiers du gouver-

nementa présenté son rapport à la chambre des députés, ce-
rapport est en tout point favorable au projet. La chambre doit
discuter le budget mercredi (demain) ; sur la motion d'un dé-
puté , la chambre a donné carte blanche au ministre pour re-
viser et modifier les réglemens sanitaires adoptés au mois de
septembre dernier, dont les fâcheux effets se font sentir tous les
jours de plus en plus.

On croit quela session des cortès sera close immédiatement
après l'adoption du projet de conversion , dc celui tendant à
établir un nouveau système d'impôts etdu projet pour la cons-
truction de routes nouvelles.

Le ministère et l'opposition préparent activement leurs bat-
teriespour les élections générales qui auront lieu prochaine-
ment. Tout annonce que la lutte s^ra vive et acharnée.— Les deux grandes difficultés que le gouvernement portu-
gais rencontre dans sa marche, sont la liquidation des finances
et la levée des obstacles qui contrarient les communications
intérieures. La législature actuelle prolongera ses travauxqui
sont d'une grandeutilité pour le pays.L'époque des réélections;
générales n'est pas éloignée, une loi électorale est précisément
ce qui manque en Portugal, celle du 9 avril 1838a été frappée
de caducité lors du rétablissement de la charte constitution-
nelle. Les députés actuels ont été élus en vertu d'un simple
décret. Le ministre, répondant à une interpellation faite à ce
sujet par M. Avila, a déclaré que le gouvernementferait faire
les élections conformément à ce décret déjà approuvé par le
parlement, dans lo cas où le parlement avant la clôture de la
législature actuelle, n'adopterait pas une loi spéciale. Toute-
fois, le décret sera modifié suivant le veau descirconstances «t
surtout quant à la révision du cens électoral. Ces combinai-
sonsplaisent à l'opposition et sont favorables à ses intérêts.

Nouvellesde Belgique.
Bruxelles,2 avril,.

Lesénat a terminé hier la discussion du projet de loi relatif
aux traitements des membres de l'ordre judiciaire.

Un longdébat s'est élevé sur les deux amendements proposés
par la commission. Le premier consistait à modifier l'art. 16 eu
ce sens qu'il n'aurait interdit aux magistrats que la participation
salariée à l'administration d'une société ou d'un établissement-
industriel ;le second consistait à supprimer l'art. l7 qui inter-
dit aux membres de la magistrature de recevoir aucune indem-
nité pour toutes les autres fonctions qui pourraient leur être
confiées par le gouvernement.

Ces deux amendemens ont été rejetés à une forte majorité.
Il ne reste plus que l'amendement quia été adopté an pre-

mier vote, relativement aux traitetnens des membres de la Hau-
te-Courmilitaire ; nous pensons que le Sénat ne le considérera
pas comme assez important pour nécessiter le renvoi du projet
de loi à la chambre dos représentans, et qu'au second vote, cet
amendement sera rejeté. On évitera ainsi l'ajournement peut-
être indéfini d'une loi attendue depuis si longtemps— Tous les brasseurs du royaume deBelgique se sont réunis
à Malinespour rédiger, en commun, une protestation adressée à
la chambre des représentans, contre la proposition faite par
21 membres de cette chambre pour améliorer le sort de l'agri-
culture. Les brasseurs prétendent que cette proposition menace
d'une ruine inévitable leur industrie qui est une des principales
du pays et tarirait aussi une desplus importantes sources du re-
venu publie.— Voici de nouveaux détails sur l'incendie de l'hôtel du
gouvernement provincial de Liège :

Toute la partie supérieure des bàtimens de l'hôtel du gouver-
nement, esl détruite; il n'en reste plii3 guère que le rez-de-
chaussée, et il est probable que les planchers du premier étage
ontbeaucoup souffert et auront été ébranlés.

Les pompiers, la troupe, les citoyens, en grand nombre,
tout le mondea déployé du zèleet du dévouement. Malheuren
sèment vn assez grand nombre do personnes ont été blessées
plus ou moins grièvement; le courage ou la témérité eta ia plu-
part d'entreelles lésa fait courir, en qiielque sorte, au-de-
vant des blessures qu'elles ont reçues.

De neuf bourgeois blessés, cinqont été portés à l'hôpital do
Bavière : deux sont en danger de mort, deux sont grièvement
blessés; un sera guéri; les quatre autres ont été conduits chez
eux aprèsavoir reçu les premiers secours des docteurs venussur
les lieux. " ■ -■■ "

■

'

'

Pendant queles travailleurs étaient au secondétage le plan-
cher s'écroula sous leurs pieds. Il est impossible derendre i è'
motion des témoins de celte catastrophe; cette émotion fut
d'autant plus vive que, cette fois, les travailleursquioccupaient
les différens points du bâtiment paraissaient faire des signes de
désespoir.

Mais, par un bonheur providentiel, cette énorme chute n'a-
vait occasionné la mort de personne ; toutefois elle avait valu à
plusieurs hommes desblessures fort graves.

M. le gouverneura publié hier matin une proclamation pour
remercier les officiers, sous-officiers et soldats dela garnison de
l'empressement avec lequel ils se sont rendus sur le lieu du
sinistre pour porter des secours.



VARIETES.
1 dire de M. Gachard adressée à MM. les questeurs de la

chambre des représentans belge :
Sur les documens concernant les anciennes assemblées nationa-

les de la Belgique, qui existent dans les archives de Simancas
et dans les bibliothèques de Madrid.

(Suite. — Voir notre n° d'hier.)
Le due d'Arseliot ot le pensionnaire Schoite partirent pour

l'Espagne vers le commencementde décembre 1634.Le duc fut
parfaitement reçu à Madrid. Le comte-duc d'Olivarès, premier
ministre et favori de Philippe IV, lui fit» tous honneurs et ca-
resses possibles, le menant en son cabinet, où il l'entretint
mi grosse heure avec toutes les démonstrations de bonne vo-
lonté, grandissimes louanges et témoignages de satisfaction des
services qu'il avait rendus au roi. » Phillippe IV, à son tour, lui
montra le meilleur visage, lui disant qu'il était bien aise de sa
venue; il l'entretint longtemps de la manière la plus affectueu-
se. A l'exemple du maître, ce fut à qui des courtisans fêterait le
duc ; il n'y eutpersonne, parmi les grands et les ambassadeurs,
qui ne l'envoyât visiter (I). Ceci se passait à la fin de décembre.
Le jourdes rois, Phillippe IV fit au député belge l'honneur de
lodésiener pour lui donner les trois calices qu'il présenterait
à l'offrande, devoir qui était toujours rempli par les infants,
lorsqu'il s'en trouvait à la cour, et qui l'avait été, l'année pré-
cédente, par le due de Médina-Cèli, issu du sang royal (2).

Le 11 janvier, le duc d Arseliot remit en mains du roi un mé-
morial dans lequel il exposait les points qui étaient l'objet de
sa commission, et sollicitait une décision prompte.Ce mémorial
était accompagné d'unerelation élenduede ce qui s'était passé
depuis la réunion des états.

Le 14, le duc fut appelé, avec le pensionnaire Schotte,à une
imite composée, sous la présidence du comte duc,d'Olivarès ,
du marquis de Leganèi, président de Flandre, du marquis de
Mirabel, du comte de Castrillo, du conseiller Gavarelli, et du
nrotonolaire d'Aragon, don Geronimo deYillanueva,secrétaire
d'étal. Ceux-ci lui parurent «ne savoir rien de ce qui s'était
passé dans l'assemblée des étals, ni des témoignages qu'ils
avaient rendus en ce qui concernait la souveraineté du roi (3).»
Il fnl donné lecture du mémorial remis par le duc. Quelques
observations furent échangées entre lui et le comte duc d'Oli-
varès sur la prétention qu'avaient élevée les Hollandais au
sujet des pouvoirs des députés, el sur l'urgence des motifs qui
avaient donné lieu à la convocation des Etats-Généraux. On
discuta ensuite la question de savoir si les Hollandais avaient
droit à la mairie de Bois-le-Due, à raison de la possession cle
cette ville. Ainsi so termina cellepremière conférence. (4)

Cependant degrands changeuieus avaient eu lieu aux Pays-
Bas depuis le déjiarldu duc d'Arsehot. L'infante Isabelle, cette
«bonne et sainte princesse (5)

",

était morte le lerI er décembre
1633, emportant au tombeau l'amour et les regrets de tous les
Belges. Le roi, dans la prévision de cet événement, avait depuis
longtemps désigné, en une dépêche cachetée, ceux qui exerce-
rai eut le gouvernement politique du pays, en attendant l'arri-
vée de l'infanl cardinal, son frère : c'étaient le marquis d'Ay-
lon.i l'archevêque de Mali

ne*,

le duc d'Arsehot, don Carlos
Colom-1, le marquis de Fueiites elle comte de Feria. Ceux-ci
prirent en effet les rênes du gouvernement ; mais leur admini-
stration fut decourte durée : le roi eut à peine été informé du
décès de sa tante, qu'il confia le gouvernement intérimaire au
marquis d' A vtoiia seul.

L'administration d'lsabelle avait été basée sur la douceur et
la mansuétude. Après l'avorleuient de la conjuration des com-
tes de Bergh cl de Warfusee , l'infante avait fermé les yeux sur
l'indifférence que les seigneurs principaux du pays avaient
montrée pour le service du roi , et même sur les intelligences
que plusieurs d'entr'etix avaient eues avec les conspirateurs.
Le comte d'Egmont seul , qui s'était retiré en France., au mé-
pris (lèses ordres, avait été l'objet de poursuites criminelles.
La ciiur (le Madrid crut devoir, lorsque l'infante eut cessé de
vivre, adopter une politique plus rigoureuse.

Le duc d'Arsehot passait généralement, sinon pour avoir
trempé dans la conjuration de 1632, au moins pour en avoir
eu connaissance; il parait même que l'infante avait écrit nu
roi , sur son compte, deschoses qui rendaient jusqu'à un cer-
tain point sa fidélité suspecte ; et qu'il se trouvait, déplus,
compromis par une déclaration du comte d'Egmont, ainsi que
nar des renseignemensqu'avait fournis un confident de l'abbé
Scaglia (6). Le conseil d'Espagne voulut faire approfondir sa
conduite, résolu, si les présomptions qui s'élevaient contre
lui étaient fondées, non-seulement à ne le laisser point retour-
ner aux Pays-Bas, mais à le trailer sans ménagement.

Il importait cependant que lo duc, qui faisait de vives instan-
ces pour être expédié, ne pût s'apercevoir des soupçons dont il
était l'objet. Pour cela , en même temps que le roi chargeait le
marquis d'Avtona, et le chef et président du conseil privé,
Pierre Koose (7) de s'enquérir delà manière, dontce seigneur
s'était comporté dans rassemblée des Etats-Généraux , et dans
sa commission en lloliandc , il décidait, de l'avis de la junte
spéciale qu'il avait nommée pour cetteaffaire , qu'unesérie de
questions serait adressée au duc. On gagnerait ainsi (lu temps,
et l'on ferait voir à l'envoyé des étals belges que les ministres
s'occupaient a\ec chaleur des points dont il avait reçu la mis-
sion de les entretenir.

Il convient de dire ici que, dans une

conférence,

tenue à La
Haye, le 17 décembre 1633, entre les députés des Provinces-
Unies et les quatre commis des Etats-Généraux assemblés à
Bruxelles, les premiers avaieni déclaré «que, combien qu'ils
eussent apporté de leur part tout ce qui leur avait été possible,
pour trouver quelque honnête et assurée issue de cette funeste
et sanglante guerre, avec intention de chercher quelques
moyens ultérieurs pour apaiser les autres troubles survenus en
autres endroits de la chrétienlé, néanmoins les seigneurs com-

(1) lettre du due au baron d'Hobokeu,du '11 décembre 1633.
(2) Leltre du mêmeau même, du 18 janvier 1633.

(3) Leltre (ludue au baron d'Hoboken,du 18 janvier 1631.
(4) Verbal formé pu le duc d'Arsehot.—Lettre du duc «v baron d-Hobo-

ken, du 18 janvier 1834.
(5) Eipreision dont se servait le prince de ]}arbaiiçon,enannonçant la mort

de l'iiifanle au duc d'Arsehot., dans une lettre du 4 décembre 1633,conservée
aux archives de

Simancas,

liasse

u°

2(171 despapiers d'Etat.
(6) Leltiesdnroi au marquis d'Ayton», du 31 janvierIti34,
(7) Lettres du 31 janviei 1634.

mis cle S. M. et des seigneurs Etats assemblés à Bruxelles, n'a-
vaient jusques ores exhibé telle procure dc S. M. que l'impor-
tance du sujet requérait, dont les Etals-Généraux des Provin-
ces-Unies avaient conçu quelque ombrage que, de l'autre côté,
ne se procédait avec sincérité, ou, pour le moins, qu'ils y étaient
conlrcminés de ceux qui n'étaient affectionnés au bien et repos
des Pays-Bas : ce qui avait donné sujet auxdits seigneurs Etals-
Généraux, tout mûrement considéré, et eu au préalable l'avis
de S. E. le prince d'Orange, déjuger que la présence desdils
seigneurs députés n'était cle service par-deçà, et que partant il
serait convenable qu'ils se rejoignissent avec les seigneurs leurs
co-députés à Bruxelles, pour travailler ensemble a ce qui était
encore nécessaire pour accommoder cette guerre, et remettre le
pays en son premier et florissant état, et ce fait, et signamraent
étant obtenue la procure et charge ultérieure, comme lesdits
Etats-Unis l'avaient ci-devant requis, après en avoir reçu aver-
lence, ils ne manqueraient, à l'avancement du traité encom-
mencé, faire auxdits seigneurs députés des Etals-Généraux de
l'autre côté, telle déclaration qui serait trouvée nécessaire pour
le repos commun de tout le Pays-Bas et pour sortir de cette

longue guerre (8). "Les députés belges avaient témoigné leur élonnement de
cette déclaration ; ils avaient protesté de la sincérité de leurs
principaux dans les négociations qui avaient eu lieu jusque-là ;
ils avaient enfin demandé vn délai pour rendre compte à ceuv-
ci dece qui se passait. Les Etal Généraux des Provinces-Unies,
tout en persistant dans ce qui leur avait été signifié au nom de
leur assemblée, leuravaient accordé vn délai de dix jours (9).

Le 26 décembre, les députés belges avaient pris congé des
commissaires des Etats-Généraux des Provinces-Unies et des
Etats-généraux eux-mêmes, après leur avoir remis un écrit
dans lequel ils protestaienl que la rupture des négociations
ne pouvait leur être imputée. Ils avaient fait une visite d'adieu
au prince d'Orange qui n'avait pas laissé échapper celle ocea-
ion d'exciter leurs défiances contre le gouvernement espa-
gnol (10). Le lendemain ils avaient quitté La Haye.

Les questions qui, d'après l'avis de la junte, furent adressées
au duc d'Arsehot, étaient consignées dans un billet du secré-
taire Andres cle Roças, ainsi conçu

;

« J'ai ordre cle S. M. de demander à V. E. ce qu'elle a appris
du cono-é donné aux commissaires des états obéissant, depuis
son départ do Flandre; si la négociation de la trêve a fait on
non des progrès ; si elle est suspendue, ou si elle se poursuit ; si
des circonstances dont il importerait d'être instruit ici, sont
parvenues à sj connaissance; enfin ce qu'il lui semble qu'exige
la situation nouvelle des affaires. Dans le casque les provinces
rebelles auraient renoncé à quelques-uns des points qui avaient
paru àS. M. et aux états obèissans eux-mêmes inadmissibles,
V. E. est priée de dire quels sont ces points, ainsi que ceux qu'il
reste à ajuster, et son avislouehant ces derniers.

Deux joursaprèsavoir reçu ce billet, c'est-à-dire le 28 jan-
vier le duc d'Arsehot y fit une réponse détaillée et peremp-
toire.

Le 2 février, le duc et le pensionnaire Schotte furent appelés
à une deuxième conférence au palais, en présence des ministres
de lu junte. Le comte-duc d'Olivarès ouvrit cette séance, en
justifiant le délai qui s'était écoule depuis la première, par la
grande étendue des pièces que le duc d'Arsehot avai tremises, et
qu'il avait fallu examiner ; il ajouta que, d'après le premier
écrit du due, il semblait qu'il ne restât que deux ou irois points
à discuter, tandis que, selon celui qu'il avait délivré en dernier
lieu, il y avait encore quantité de questions contentieuses. Lo
duc d'Arsehot expliqua cette contradiction apparenté. Il ob-
serva d'ailleurs qu'il ne s'agissait, pour le moment, que cle sa-
voir si le roi voulait qu'on négociât avec les Provinces-Unies.
Quand à lui, il ne voyait aucune raison pour qu'un traité ent i-

nié avec la permission el substitution de I infante, permission
et substitution données en vertu des pouvoirs qu'elle tenait du
roi,

%

îtil àse rompre, faute d'autorisation valable ; il lui sem-
blait même que là réputation d'une aussi grande princesse et
celle des personnes qui y avaient été employées, en souffri-
raient ; il craignait que le monde n'en prît sujet du dire et croi-
re que le roi et ses ministres n'étaient en aucune façon inclinés
à la trêve et au repos d'un pays qui avait enduré tant de cala-
mités. Le comte-duc d'Olivarès répliqua que le roi désirait
réellement la trêve, puisqu'elle l'exempterait des dépenses
énormes (pic lui occasionnait la guérie ; que c'étaient les Pro-
vinces-Unies qui n'avaient pas enviede la conclure, et que tout
ce qu'elles faisaient n'était " que tromperie et dissimulation si
familière aux hérétiques. »

Dans le cours de cette conférence, il fut question des négo-
ciations dont Rubens avait été chargé eu Hollande. Le comte
duc d'Olivarès manifestait le mécontentement que la cour de
Madrid avait éprouvé dccc que les Hollandais avaient voulu
traiter d'Etats à Etats. Le due d'Arsehotdit que Rubens el ceux

qui avec lui avaientclierchèà faire croire que les états rebelles
étaient disposés à négocier directement aven le roi, s'étaient
servis de cette invention, « pour s'entremettre et contrefaire les
minisires de S. M. » ; que, siles Hollandais les avaient écoulés,
ce n'avait été que pour découvrir les desseins de la cour ; que
les états généraux desProvinces-Unies n'avaient jamaiseu rap-
port de ce que Rubens avait mis en avant

;

que le tout avait été
fait sans leur su el aveu ( 11).

Le 15 février, le duc d'Arsehot et le pensionnaire Scliotte fu-
rent convoqués de nouveau , mais celte fois c'était au conseil
d'état. Là le secrétaire Andres de Roças lut , par ordre du roi ,
en présence du marquis de Lcganès, du comte de la Pnebla , du
duc de Villa-llermosa el du conseiller Gavarelli , un écrit con-
tenant , en substance, que S. M. avait reconnu , par tout ce qui
s'était passé aux conférences de Maestricht et de La Haye, et

était d'ailleurs assez informée que les élatsdes Provinces-Unies
n'avaient aucune envie de faire la trêve; que leurs procédés
étaient pleins d'artifices, et ne tendaient qu'à tromperet endor-
mir les provinces obéissantes, voyant que la fidélité et constan-
ce decelles-ci avaient été inébranlables; que, ce nonobstant ,
S. M. , voulant rendre manifeste son désir deprocurer le repos

(8) Voir le verbal du 17 décembre 1633.
(9| Verbal du 17 décembre 1633.
(10) « A l'âpre» diBner, fusilles dire l'adieu au signeur prince d'Orange

qui nous Gt offre de service en généralel en particulier, nous disant \t\ n'ayant
perdu nna si bonne et vertueuse princesse, comme estoil la Sérénissune in-

fante , et retournant soulis le gouvernement des Espagnols, lesquels ne nous
troicteroientsihumainement, nous debvious penser à nous. » (Verbal dura-
ces des députés do La U&ye.)

(11) Verbal du 2 février 1634,papiers d'Etal, liasse n» 2872.

à ses sujets , avait résolu de demander dos éeliiiroissciiie"' I
les points gui étaient demeurés contentieux à La Haye, :l ' .
se résoudre ensuite et d'expédier au plus tôt le duc d »rSO A
En conséquence, ce seigneur était requis de dire s'il ■'"' '

dresser, seul , ou en conférence , les articles dont les èfat"
belles demandaient l'addition à ceux'dela trêve préeéd?'
en énonçant, à la marge de chaque article , ce que les '

obéissans en pensaient. S. M. désirait cle plus qu'il expi'"" ,
sur les mêmes articles, son opinion personnelle , comme 0'

l'un de ses ministres, et enfin il devait déclarer s'il lui sein '
raisonnable que, leroi envoyanttoutes les dépêches néeessa
pour conclure la trêve, les Etats-Généraux assemblés à of"
les prissent résolution , avant d'entamer de nouvelles ii0o j,
tions , sur les aides qu'ils étaient disposés à accorder cl <&
forts qu'ils feraient , au casque les Hollandais ne consent
à la trêve, dans le temps qui leur serait fixé. ,

(Lasuite à deina'"' ',
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L'aspect du marché en intégrales était plus

ferme;

ce fond» "4 p. c. oui donne lien à des affaires très-animées. Il'
Les opérations en portugais étaient très nombreuses et leur co»

del p. c. . , ip.
Les colombiens continuent d'être demandés et ont hausse e-1 »
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On espère voir adopter les conditions au sujet de la régulai'
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*-"-,!

Cours de l'argent : Prêt à garantie 2. à 3 '/„ ; prol, 3 "'/„

;

eêao ere«
Héritiers-prix à 5 heures: 'Il ?/0 64| ; Société de Cou 1"

Ardoins25lJ à r»
{ .
Bourse de Paris du 1er Avril.

I il «nias |o0>t:,,T'l/I int.'2ir%^;:
France . . .{&££* ...! ! ! ! » - gf j

.'Emprunt Ardoin a— _„ /„ \Aiic. différée '■

'

— ' $iEspagne . . Rou„. dho I
_ ,

(Passive ' — __ * s
IVaple« . . . Certificats Falconet v. —

/

Pays-Bas. . Dette active %\ — _. ✓
.'Dette active 3 —" X

Belgique . .î-)itn Ij ~ g»so° ■

(Banque belge ! —

:„

.
États-Unis .[Obligation* de la Banque . . —

Bourse de Londres du 34 Mars.
3 "/„ Cous. 99 J. — 2 » ">:„ Holl. , 63 }. — 4 % "*'

30. — 3'"/o40». — Portug. 65 ',66 ". — Russes».

Bourse d'Anvers du 1er Averil.
Métalliques, 5 °/„ ».'— Naples, 5

"/„

». — Ar'doin», 5 "/°^Bi
' TO ?"

te différée ancien , 8 J P. — Passive,

5%,

». — Lots de
après la Bourse(2| heures), Ard. 24 £. ____%-_^

Koninkl. Nederd. HchouicburO'
Op Vrijdag 4 April 1845. (N° 45 in het abonnement.)

De Pols, off dekracht van het bloed, blijspel i"
bedrijven , naar hetHoogduitsch van Ilabo , door wijlen den heerS",',
Esvelilt-lloltr(>|». (Do fabel van dit blijspel is van Grieksehen oor»Pr<,l'|
uit den lilden brief van Aristanetes ontleend.) In vele jarenniet ve.Gevolgd door: aVog ecu Jongen Uit Parijs, tooncel'l'e
zang , in drie tijdvakken en drie bedrijven

;

naar het Frausch van De 9'
eu Didier, vrij vertaald door den heer J. Zijtsema.

De aanvang ten HALFZEVENuren.
' —-*£-*

J. N. SAL©»I©HS ran AmnterM
rlót''zal nug slechts twee dagen le spreken of te ontbiedenzijn in het -"..JParis, Korte Houtstraat, met de MONSTERS van LINNEN, ''£«

ZAKDOEKEN, TAFELGOED,

NETELDOEKSCHE MEURELGORDb'-' 1"

FRANSCHE STOFFEN voorDraperies .Stoelen, Canapés , enz.

m— AF__________________________________________m x'-y

I.\IJ4Vi:, chez Lcopold Leebcubcrg» "9 el\
Dépôt-général à Amsterdam chez M. SCg'°OI!C

i£,

H°°
ISeurssteeg;et à Rotterdam, ehezS. vahReT1'"
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